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PLAN DE LA PRÉSENTATION
• Mise en contexte

• Processus fiche enjeu solution vs

Prise en compte des préoccupations

Prise en compte des 
préoccupations et enjeux.

FES



POURQUOI?

• À la saison 2016-2017, la DGFo et la DGFa 
constatent que :

– des sous-comités de travail (SCT) sont mis en 
place par la TLGIRT sans prendre en compte la 
capacité des directions (Forêts et Faune) 
d’accompagner les SCT (ex: Martre);

– les mandats des SCT contiennent la plupart du 
temps des solutions plutôt que la description des 
préoccupations.

DGFo: Direction générale Forêt    DGFa: Direction générale Faune



LES SOLUTIONS (ÉTAPE 1)

• Le comité local de coordination a créé:

un « formulaire de mandat » dans l’objectif que le 
mandat se concentre sur les préoccupations et 
enjeux plutôt que sur les solutions à mettre en 
œuvre et,

un projet de processus pour décrire et faciliter la 
mise en place des sous-comité de travail (SCT)….

√

√



PENDANT CE TEMPS….

• Pendant la création du processus de mise en place 
des SCT:

– constat que ce processus est lié intimement au processus 
fiche enjeu solution.

– Décision d’intégrer les deux processus qui devient : 
Traitement des préoccupations et enjeux à la table GIRT.



Le mandat est-il pertinent 

et en lien avec la 

planification forestière ?

non

O
U
I     

Risques appréhendés par manque de ressource:
• Retard dans le traitement de l’enjeu
• Rejet des recommandations
• …

PROCESSUS FICHE ENJEU ET SOLUTION (2016)
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NOUVELLES ÉTAPES AJOUTÉES AU PROCESSUS

Déposer le mandat préliminaire au CLC

Délégué porteur du dossier ou
Représentant DGFo-02

Le mandat intègre-t-il 

des aspects 

fauniques ?

CLC

Le mandat est-il 

pertinent et en lien 

avec la planification 

forestière ?

CLC

Présenter et expliquer la décision à 

la TLGIRT et informer le CGDGFO

Chef porteur

NON

OUI

1. Analyser le mandat préliminaire et les étapes de

réalisation.

2. Identifier les actions qui seront supervisées et/ou réalisées par la 

DGFa et/ou la DGFo et transmettre le résultat aux directeurs 

régionaux.

Comité Régional Intégration Enjeux Fauniques
(CRIEF)

1. Analyser les parties du mandat et les actions qui lui 

sont assignées.

2. Formuler ses recommandations sur le niveau de 

faisabilité et de réalisation du mandat préliminaire.

Coordonnateur CRI DGFa
et Directrice DGFa

1. Analyser les parties du mandat et les actions qui lui 

sont assignées. (équipe PAFI concernée).

2. Formuler ses recommandations sur le niveau de 

faisabilité et de réalisation du mandat préliminaire.

Coordonnateur CRIEF DGFo 
et Directeur DGFo

FAUNEFORÊT

Traitement de la préoccupation et de 

l’enjeu reporté ultérieurement.

Ou

Préoccupation ou enjeu transféré (e) à 

un autre intervenant et hors de portée 

de la TLGIRT.

Ou

Enjeu ou préoccupation traité (e) par le 

MFFP et retour à la TLGIRT pour 

présentation.

Ou

Intérêt spécifique : Art. 56 de la LADTF 

ou Consultation publique et/ou unité de 
gestion.

NON

OUI

3.0

Préoccupation et enjeu inscrit au 

R10_R12

+
Mandat préliminaire 4.0

5.0

5.35.4

5.2

VERS ÉTAPE
5.5



Le mandat préliminaire 

est-il réalisable ?
DGFa et/ou DGFo

Présenter et 

expliquer les 

modifications à 

apporter au mandat 

au CLCTLGIRT et au 

délégué porteur

Chef porteur et/ou le 
coordonnateur FES

OUI
Avec modifications NON

(exceptionnel)

Présenter les analyses et/ou des recommandations,

Identifier le représentant de la DGFo-02 associé au 

dossier au délégué porteur du dossier.

Chef porteur et/ou coordonnateur FES

Présenter le mandat préliminaire à la TLGIRT

Délégué porteur du dossier ou représentant DGFo-02

Présenter les analyses et/ou les recommandations de 

traitement à la TLGIRT

Chef porteur ou coordonnateur FES

NOUVELLES ÉTAPES AJOUTÉES AU PROCESSUS

Présenter et expliquer la décision à 

la TLGIRT et informer le CGDGFO

Chef porteur

OUI

Accepter de traiter le 

dossier selon les 

recommandations et le 

mandat préliminaire?

TLGIRT

OUI

Traitement de la préoccupation et de l’’enjeu  

reporté ultérieurement

Ou

Préoccupation ou enjeu transféré(e) à un autre 

intervenant et hors portée de la TLGIRT

Ou

Enjeu ou préoccupation traité(e) par le MFFP 

et retour à la TLGIRT pour présentation 

Ou

Intérêt spécifique:   Art. 56 de la LADTF  ou 

Consultation publique et/ou unité de gestion.

NON

9.0

5.5

8.0

7.0

5.6

10.0


